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adresser un hommage de reconnaissance aux families qui
sont restees fideles ä la petite cite rolloise, la ville accueil-
lante des rives du Leman.

Rolle, octobre 1935.

Henri YERSIN, Prefet, ä Rolle.

Les chätelains Bory d'Apples.

Les quelques renseignements qui suivent sont un resume

des .documents que possedent les heritiers des « Bory
d'Apples », completes par ceux que j'ai trouves dans les

archives communales.
* *

Dans quelles circonstances les Bory, venant sans doute
de Coppet, sont-ils venus s'etablir dans notre contree,
je n'ai pu l'etablir. L'achat de certaines charges, suivant

un Systeme qui se pratiquait au temps des Bernois, l'ex-

pliquerait sans doute. En 1620 ils sont fixes ä Bussy,

bourgeois de cette commune dans laquelle ils occupent
une Situation en vue. Le Ier fevrier 1629, ils sont requs

bourgeois de Reverolle, puis d'Apples.
Pour, cette deroiere commune, l'acte est passe le 15

janvier 1696, en faveur de Jean-Gabriel, fils de Claude,

qualifie chätelain1 d'Apples et juge au venerable con-
sistoire 2.

Paul Vinay, regent d'escole ä Apples, un ancetre

d'Alexandre Vinet, signa l'acte comme temoin.

1 Le chätelain etait president du tribunal de chätellenie qui, ä

Apples, dependait directement de LL. EE. de Berne.
2 Tribunal de moeurs compose d'un juge, quatre ä huit assesseurs

et un secretaire.
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Le prix d'achat de la bourgeoisie fut fixe ä une somme
de 1200 florins, completee par le don d'une Bible, un
brochet en cuir ou seau d'incendie et une couverture

pour les ensevelissements.

La famille jouissait d'une certaine opulence ; apres la

mort de Claude dont je ne connais pas la date, ses fils
se partagent ses biens-fonds en 1714. Ceux-ci sont esti-
mes 66 871 florins, sans compter les vignes et les bois,

sur les territoires de Bussy, Apples, Reverolle et Yens.
C'etait pour l'epoque une somme importante.

Jean-Gabriel, ne en 1664, decede en 1745, herite ceux
d'Apples et de Reverolle, mais il ne parait pas encore
habiter le village au moment de la redaction du testament

qui donne les indications suivantes mais dont ie

n'ai pu decouvrir la date :

« En outre qu'ä celui auquel arrivera le dit partage,
il incombe pour l'habituer au dit Apples de le faire rece-

voir communier et d'y bätir tout promptement pour pou-
voir le loger. »

La bätisse prevue resta sans doute ä l'etat de projet
et un achat de maison put se faire. En effet, celle qu'ha-
bita la famille Bory ä Apples doit etre plus ancienne que

son arrivee dans la localite, ä en juger tout au moins par
certains details de son architecture, les fenetres de la

cour en particulier. Elle est aujourd'hui la propfiete de

M. Henri Fazan, municipal.
Deux autres freres reqoivent en partage les biens de

Bussy et Yens. Leurs maisons furent Celles du Curbi,
situees au bord du ruisseau du merne nom, au territoire
de Chardonnay, qui ä cette epoque faisait partie de Bussy.
Elles portent chacune les armoiries de la famille, gravees
dans la pierre : deux epees en sautoir, accompagnees en

chef d'un coeur, sans indication de couleurs, avec les
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initiales de chacun, I. F. B. 1697 et D. B. 1701, ce qui
indique les prenoms d'Isaac, Frangois et Daniel.

Ces armoiries, tres visibles depuis Ja route d'Etraz, ont
ete pendant longtemps l'objet de bien des suppositions de

la part de plusieurs chercheurs et ce n'est qu'en 1934 que
j'ai pu les identifier d'une maniere certaine. Elles ont
inspire en 1929 la confection des armoiries de la commune
de Chardonnay pour lesquelles on a admis le fond de

gueules et les epees d'argent, avec un chardon du meme

en chef, comme brisure.
Claude fils d'Etienne, qui fut apparemment le premier

Bory de Bussy, eut sept enfants, mais il semble que cinq
seulement aient participe au partage. Une fille, Anne-

Marie, fut epousee par M. Vuillamoz, chätelain ä

Lausanne, et une autre, Elisabeth-Madeleine, par Garin,
juge au consistoire de Bussy.

Mme Vuillamoz eut a son tour une fille, Louise-Henriette,

qui devint baronne de Rottenbourg.
La famille de Bussy s'eteignit dans la descendance

d'Isaac-Frangois ; il eut de sa femme, Anne Monod, un

gargon et deux filles qui sont probablement restes celiba-

taires, comme leur oncle Daniel, frere d'Isaac-Frangois.
Leurs proprietes furent heritees par Amedee, fils de

Jean-Gabriel, chätelain d'Apples, et par son beau-frere,
Garin de Bussy, qui les vendirent en 1771. Aucune
indication n'est donnee sur le nom de l'acheteur, mais ce fut
sans doute Emmanuel Duplessis-Gouret, coseigneur de

Bussy par son mariage avec une demoiselle Crinsoz.

Jean-Gabriel qui, comme nous l'avons vu plus haut,
devint chätelain d'Apples, fit un beau mariage. Sa femme
etait la fille du seigneur Monod de Froideville, probablement

la tante de Gabriel de Froideville, general prussien,
et de Benjamin-Louis, egalement officier superieur en
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Prusse et qui devint ensuite inspecteur de la cavalerie
bernoise. C'est ce dernier qui reprima en 1781 la revolte
de Chenaux ä Fribourg.

Dix enfants furent le gage de cette union, dont cinq
filles. Une de ces dernieres se maria avec un nomme
Muller de Yens, et cette union pourrait bien avoir ete

consideree comme une mesalliance, les termes du testament

de sa mere, dame Bory de Froideville, le laissent

supposer d'une maniere assez claire.
/Ce testament institue pour heritiers vrais et legitimes :

« Assavoir Dlmoiselle Jeanne sa chere et bien aimee fille
et Amedee Bory, son eher et bien aime fils. »

Les qualificatifs changent pour dame Muller de Yens :

« ...Et quand ä demoiselle Mary Bory, aussi sa fille,
femme du sieur Andre Muller de Yens, la ditte dame tes-

tatrice declare qu'elle a ete payee de toutes les pretentions
qu'elle pourrait esperer de ses biens... »

Ce testament fut du reste attaque et donna lieu ä un

arrangement qui accorda une bonification de 1500 florins
ä Dame Muller.

L'inventaire des biens se fit le 6 octobre 1783. II est

interessant ä lire parce qu'il etablit un contraste evident

entre la simplicite de ce temps et le luxe d'aujourd'hui.
A part les terres qui comprennent entre autres 38 ouvriers
de vigne, quelques creances, du linge et la vaisselle, le

reste ne tenterait guere une de nos dames d'aujourd'hui,
de n'importe quelle classe.

J'en ai note quelques details :

Une mauvaise boete en sapin, sans couvercle, dans la-
quelle sont des papiers (titres de creances) et anciens
testaments ; avec plusieurs bagatelles, un ecu blanc et
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une piece de cinq batz, seul argent comptant dont il soit
fait mention.

Une boete de nagre, longue, gätee.
Trois mouchoirs ä moucher.
Un petit cahier contenant six feuillets.
Une ceinture noire avec une boucle d'argent.
Un mauvais linge dans lequel il y a plusieurs ravo-

deries.

Une petite corbeille oü il y a des franges jaunes et des
olivettes musquees, un peloton de fil et environ une demi
livre de cafe.

Deux petites corbeilles, dans une il y a un cachet de fer.
Dans un petit tiroir plusieurs papiers inutiles.
Dans un autre plusieurs ravoderies, des papiers, etc.

J'excepte par contre la vaisselle, soit, continue l'inven-
taire :

Argenterie : 14 cuilleres, 11 fourchettes, une cuillere
potagere, le tout pesant trois livres.

Etain au poids de 16 onces : 95 assiettes pesant 102
livres.

(Plats, soupieres, une aiguiere, poids 68 livres.
Cuivre : un chauderon de 11 livres et une marmite ä

cloche avec 1'ance en fer de 7 livres.
II y avait en outre, ä la cave, trois courtes en chene

contenant un char de vin blanc transvase ; ä l'ecurie une
vache de six ans, poil noir, borgne.

Le sieur Andre Müller et sa femme Marie nee Bory
paraissent decidement avoir ete mis au ban de la famille.

Demoiselle Rose, sceur de cette derniere, en meme

temps que d'Amedee, les ignore aussi completement dans

son testament. Aussi lors de l'homologation qui eut lieu
le jour de son ensevelissement, le 13 mars 1751, M. le

Curial Fazan fait l'inscription suivante dans son proces-
verbal :
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Le sieur Muller, habitant Yens, agissant au nom de

demoiselle Bory sa femme et soeur de la ditte defunte a

Proteste de pouvoir debattre le dit testament dans le

temps porte par les lois. Auxquelles protestes, les dits
messieurs et dames Bory ont contre-proteste.

II ne semble pas, ä lire quelques-uns de ces vieux pa-
piers, dont le plus ancien est de 1683, que les membres
de la famille aient toujours fait preuve de sentiments

empreints de charite chretienne. Peut-etre aussi qu'une
tradition de famille s'exergait en faveur de la branche

principale.
Trois generations se succederent dans la maison d'Apples.

Amedee qui epousa Rose, fille du Curia! Fazan,
succeda ä son pere, Jean-Gabriel, dans les fonctions de

chätelain. II eut deux fils qui resterent tous deux celiba-
taires et moururent ä 30 et 43 ans, c'est-ä-dire assez

jeunes, et avec eux s'eteignit la famille en 1796.

A son deces, Andre-Daniel, dernier survivant, etait
chätelain d'Apples, Bussy et Froideville. Par son testament

du 4 avril 1796, il desherite ses cousins Fazan

d'Apples pour donner la plus grande partie de sa fortune,
sans doute par orgueil du nom de famille, ä deux parents
tres eloignes : les freres Marc-Alexandre et Francois-
Louis-Samuel Bory de Coppet, le premier syndic de cette

commune.
Les heritiers affermerent le domaine et reconstruisirent

la grange, sur la porte de laquelle ils firent graver leurs

armoiries qui sont differentes de Celles des Bory d'Apples
et Bussy. Elles portent : d'azur au pentacle d'argent sou-

tenu d'un mont ä trois coupeaux du meme.

En 1818, ne voyant sans doute pas la possibility de

venir s'y etablir, ils vendent le domaine ä une association

de quatre proprietaires d'Apples, dont l'un etait le grand-
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pere du Commandant Baud qui devint conseiller d'Etat.
II bätit sa maison, aujourd'hui 1'Asile Baud, sur une piece
faisant partie de son lot, qui portait le nom de : Chantre

aux daims.
La promesse de vente fut signee le 18 septembre t8i8

pour la totalite de la propriete : bätiments, vergers, pres,
champs, vignes et bois, au total plus de 100 poses, riere
les territoires d'Apples, Severy, Ballens, Yens, Reverolle
et Fechy, pour le prix de 60000 francs de dix batz, soit

90 000 francs de notre monnaie.
Cette somme ne fut pas tout ä fait nette pour les heri-

tiers. Si les Bory avaient beaucoup de biens au soleil, ils
avaient aussi quelques dettes ä l'ombre. Iis eurent aussi

ä payer des legs pour une somime de fr. 8000.'—. Ce fut
neanmoins une agreable surprise pour les freres Bory
de Coppet de recevoir l'avis de cet heritage probablement
inespere.

%* * *

II n'est guere possible de se faire, d'apres les documents

que j'ai consultes, qui sont tous des pieces d'affaires, une
idee sur le genre de vie de la famille Bory, qui a sans

doute du reste varie avec les generations et les individus
qui se sont succede. Cependant, d'une maniere generale,
eile parait s'etre un peu tenue ä l'ecart de la population
du village. Avec d'autres indications, les fonctions qu'elle

remplit pendant trois generations l'expliquent dans une
certaine mesure. Jean-Gabriel, Daniel, Amedee, Andre-
Daniel, les uns apres les autres, president le tribunal de

chätellenie. Iis sont nommes a vie par le Senat de Berne

sur presentation du bailli de Romainmotier, independants

par consequent de toute influence locale et de toute
preoccupation electorale.
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Iis sont appeles ä se prononcer dans les differends qui
surgissent entre leurs combourgeois, et ces differends
durent etre relativement nombreux. La manie des proces
etait generale au temps des Bernois, sans que ces derniers
aient trop cherche ä la combattre. Iis connaissaient sans

doute la maxime du Senat romain : « Diviser pour re-

gner ». Pendant que les Vaudois se chicanaient entre eux,
ils ne pensaient pas ä le faire contre les maitres du pays.
Sans s'en rendre compte, « les Bory », comme bien d'au-
tres Vaudois de cette epoque, sont les instruments de

cette politique.
II n'en reste pas moins qu'jls ont tenu dans la localite

une place importante pendant plus de cent annees. Iis ont
fait partie de la grande famille qu'est toujours un peu la

population d'un village agricole ; Iis s'y sont cree des

liens de famille. La aussi ils ont aime, souffert, la souf-
france n'est epargnee ä personne, et reposent dans le

cimetiere desaffecte qui se trouvait sous l'eglise. Peut-
etre les a-t-on craints autant qu'aimes

Cependant tout ce passe est bien oublie aujourd'hui.
Les descendants, parmi lesquels il y a peut-etre des

parents, de ceux qui furent les contemporains d'Andre-
Daniel decede en 1796, de sa mere, Rose Fazan, en 1804,

ne se souviennent meme pas du nom de cette famille,
oubli qui est partage par ceux qui possedent encore leurs

proprietes et repetent, dans la culture de celles-ci, les

gestes immortels de l'agriculteur au travail.

%* *

Vanite des vanites, a dit l'Ecclesiaste, ce grand pessi-
miste de l'antiquite biblique, mais qui fut aussi un grand
sage.

Ad. BESSON.
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